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DISCOURS D[J ROJ pour l'ouverture de la session 1838-1839. - Adresse 
do la Oùasnbre , en réponse au discou rs du Roi. --- !fdponse de Sa J1la:festd 
à l'adresse de la Clwmbrc. 

DISCOURS DU ROI. 

MESSIEURS' 

Les relations de bonne amitié que j'ai établies nec les puissances conti 
nuent à subsister. Des traités de commerce et de navigation ont été conclus 
avec la France et la Porte-Ottomane. Des négociations sont ouvertes avec d'au 
tres puissances dans le même but : nous en attendons également un résultat 
favorable. 

Nos différends avec la Hollande ne sont point encore arrangés; les droits 
et les intérêts du pays sont la règle unique de ma politique; ils ont été traités 
avec le soin qu'exige leur importance ; ils seront défendus avec persévérance et 
courage. 

Vous serez immédiatement saisis des budgets généraux de l'lhat pour I'exer 
cice lf\3~). Les développernens dont ils sont accompagnés vous en rendront 
l'examen facile. 

Des dépenses extraordinaires considérables devront continuer à grever le 
pays pour conserver nos forces militaires sur un pied convenable. Cependant, 
Messieurs, il ne vous est proposé, pour le moment, aucune charge nouvelle. 

Ilien n'est chanr;6 dans la force numérique et la position de l'armée qui 
menace notre frontière du Nord; l'état de noire armée doit aussi demeurer le 
même. 

Les troupes continuent à mériter 1 par leur discipline , leurs progrès dans 
les manœuvres el le bon esprit qui les anime, notre approbation et notre solli 
citude. Les réunions annuelles dans les camps exercent, à cet égaf'd., la plus 
salutaire influence, 

Dans les garnisons 1 l'instruction, la santé et le bien-être du soldat sont 
l'objet de soins constans. 

La dernière session a doté l'armée de deux lois impatiemment attendues 
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1:I accuoillies avec empressement. Celle qui concerne l.-s prnsions militai: es a 
pal'11 susceptible d'une application plus éteuduo , un projet supplérueutuirc sera. 
en eouséqucncc I soumis à vos délibérutious. 

11 en sera de nième d'une partie de la nouvelle législation militaire .. dont 
la rédactinn a été ooufiéo à une commission spéciale. 

Mon Gm1vernc1nct1I a fait usage do ln loi du :in mai rlcruicr- 1 pal' laquelle 
il était autorisé ù cout racler l'emprunt ponl' la coutiuuatiou des travaux du 
chemin de fer . Cel empiuul , conclu à un Laux favorable, a consolidé le crédit 
national et raffermi la confiance publique. 

La cherté des blés avait alarmé les consommatcurs ; ruais les renseigne 
mens recueillis sur les produits de nos récoltes sont de nature ù dissipe!' les 
crninles. 

Dei, efforts multipliés sont dirigés vers l'amélioration et l'extension de l'a· 
gricull.ure ., du commerce et rlr I'industrie , ils coutribuent it répandre l'aisance 
dans les diverses classes des [inhitans et à cimenter la concorde. 

La culture des arts continuo à s'étnndrc. Les succès obtenus par 1,~s artistes 
<listint}nés qui honorent la patrie, les récompensent de leurs travaux. 

Les eucour·agcmens que vous avez votés pour la construction des navires 
et pour la pêche, onl donné des dévoloppemcns à celle branche importante de 
la richesse na lion ale. 

Nos moyens <le communication s'améliorent el se complètent ; les travaux 
publics de tout genre ont l'CÇU une vive impulsion; partout les communes et 
les provinces joignent leurs efforts à ceux de l'État. 

Une sraode partie Je la tâche que le Gouvernement a acceptée e11 vous 
proposant de décréter uu système de chemins de fer , est accomplie; la nou 
velle administration qu'exige l'exploitation des lignes livrées à la circulatiou , 
est constituée; les éludes cl les travaux se poursuivent avec ensemble et ac 
tivité. 

Une expérionce de quelques années vous a servi à améliorer notablement . 
par une loi récente , l'organisation du jury- en matière de répression. 

J'appelle votre attention 1 Messieurs 1 sur les projets de loi destinés à régler 
la compétence judiciaire et la circonscription cantonnale : la discussion de ces 
lois est d'autant plus urgente qu'elles tiennent en suspens l'organisntion délini 
Live des tribunaux de paix. 

La discussion du projet de loi sur le duel, déjà adopté pal" le Sénat , n'est 
pas moins urgente : celte loi et une nouvelle loi sur les injures et les diffama 
tions ~ dont le projet vous sera présenté pendant la session actuelle , produiront, 
je l'espère 1 un e.ffet salutaire . et préviendront le retour de fücheux excès. 

L'œuvre de l'amélioration des prisons se poursuit avec persévérance. Uu 
projet de loi vous se-ra incessamment présenté pom· l'établissement d'uu péui 
teucier spécial pour les jeunes délinquans. 

Les institutions de bienfaisance ont reçu de nombreux cncourag-ernens : 
des subsides ont été accordés aux divers instituts de sourds-muets et d'aveugles, 
et, en général 1 aux établissemens destinés à soulager la véritable indigence. 
Le régime des uruisons d'aliénés est sur le point <le subit· uue réforme salutaire; 
les conseils provinciaux se sont montrés animés des meilleures intentions à 
cet égard, et le Gouvernement ne négligera aucun moyen <le seconder les amé 
liorations dont l'urgence est si généralement reconnue. 
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L'émulation pour l'instruction et l'éducation de la jeunesse produit d'heu 
r eux résultats. La loi sur l'instruction primaire cl. rnoycnnc, des améliorations 
à la législation sur l'enseiguement supérieur qui vous seront proposées, et plu 
sieurs mitres projets d'une haute importance , vont êlr·c l'objet de vos travaux. 

L'activité que vous avez su imprimer à vos délibérations rendra la session 
dans laquelle vous entrez profltnblc au pays 1 en le dolant des lois importantes 
qu'il attend encore. C'est. ainsi 1 Messieurs, que vous vous assurerez de nouveau 
sa reconnaissance 1 el que vous répondrez à ma vive sollicitude pour tout ce qui 
peut augmenter son bien-être moral cl matériel. 

...,.,.,, 

ADRESSE EN H. l~PONSE AU DISCOURS DU ROJ. 

Sm1~, 

La nation ne pouvait douter que V. 1\1. ne parLarreAt ., à l'égard de nos dif 
férends avec la Hollande , les sentimcus qui l'arriment elle-même. Elle savait que 
c'est avec persévérance et com·ar,e q ue vous défendriez , Sire, les droits et les 
intérêts du pays. Mais celle éclatante manifestation de la pensée nationale qui 
est partie de votre trône, était bien faite pour exciter l'enthousiasme qui a. 
accueilli vos paroles. En nous révélant celle unaniuiité entre le Gouvernement 
et le pays, elle nous a dit quelle est notre force. 

Nos droits, Sire, sont ceux que tonte nation doit révencliquer : son unité, 
I'intégrité de son territoire ; ils reposent sur cette antique nationalité que le 
peuple Belge n'a fait que reconquérir en 1830. 

Ces droits avaient été méconnus en 1831, el si la Belgique , en présence 
des calamités qui menaçaient alors l'Europe, avait consenti aux plus doulou 
reux sacrifices, ce n'était que sous Ia s-aranlic formelle donnée par les cinq 
puissances d'une exécution immédiate} qui nous aurait mis à l'abri de toutes 
vicissitudes. Mais les puissances ont reculé devant l'accomplissement de cette 
garantie; et le Gouvernement hollandais, loin d'adhérer à des stipulations arra 
chées au pays et à V. M., n préféré les repousse1· et. spéculer sur le Lemps, afin de 
faire tourner les événernens au profit de sa cause. 

Se plier aux dures conditions d'un traité de circonstance que refuse, pendant 
de longues années, une puissance ad verse 1 ce n'est pas contracter l'engagement 
d'en subir, exclusivement et sans terme, toutes les chances défavorables. L'exé 
eution immédiate, qui était une des conditions essentielles de l'acceptation du 
traité, et qui seule aurait pu placer la Belgique dans la dure nécessité de voir 
mutiler son territoire, n'ayant pas eu lieu par le fait de la Hollande, autant que 
par la tolérance des puissances médiatrices, les choses ne sont plus entières sur 
ce point; depuis lors, le temps a consolidé, entre nous et nos compatriotes du 
Luxembourg et du Limbourg, des liens tellement intimes, qu'on ne pourrait 
les rompre sans méconnaître ce qu'il y a de plus sacré dans le droit des gens. 
Mais les paroles de Y. M. nous ont donné lieu de croire que le projet de nous 
imposer une dette que nous n'avons pas contractée, de morceler nos provinces, 



<'L delwis<'I' 1'0111011 P(!culrli1·c de lcru-s habilnns . n\ltait pas abandonné. Cepen 
<lmil , les <>rrctHH corrnuiscs dans h· pm·I c13c des clef les d11 Hoyau me des Pays-Bas 
r.011 t aujourd'hui manifestes; cl une expérience <le hui! années a démontré que 
lei, anciens ('L intirucs rapporte du Limbourg ci du Luxembourg avec les autres 
pro vin cos hrlr;<'s, faisaient le bonheur de Ioules .. sans troubler lil paix d'aucune 
rnn tn\f' de l'Europe. 

Depuis quatre si<\<'le,i ., le Luxomhou rg est uni ù ln Bcluiqne. Ln l'évolution 
lidfff' 11'a point cp<~l'é sa réunion aux autres provinccs ; clic n'a fait que la 
ma intenir-, Celle province 1 hien que qualifiée de 1_varnl-duché I n'a jamais été 
rcr;-ie comme état allomand . IAJS actes oruaniques et publics du Gouvernement 
d es Pays-Bas ont constitué les neuf provinces méridionales , conformément it 
leur c-xii:;tc•ncc antérieure i sans établir aucune distinction pm1r le Luxembourg. 
La BeÎ()ÎtfH<.' n'a rien ajouté à Icurs limites, elle s'est séparée des provinces du 
Nord; elle a voulu un Roi pour cllc-rnêrne ; elle a reconnu les droits militaires 
de la Confédéraliou gcrmrmiqric. seuls droits excopt ionnels établis sur le lcrrî 
to: rc dch Pays-Bas; elle les a 1 ecormus tels qu'ils subaistaient depuis quinze ans. 
La province de Limhonr{} a {-té constituée daus ses limites actuelles en vertu 

de t rait.és. Les ancicnues enclaves ont été échangées contre d'autres enclaves 
s-iltiées eu Hollande. 
La Belgique n ·a donc été mue pat· aucun esprit d'envahissement: aujour 

d'hui cncorc , elle ne veut qne conserver <les concitoyens qui lui sont unis pai· 
un e longue communauté. 

Sj , dans Je traité déûnil.if à intervenir, des sacrifices pécuniaires équitables 
étaicn I nécessaires 1 intlépendmumeut de notre pari. lé13ilîmc dans la delle des 
Pa ys-Bns . nous sommes prêts à y conscnrir pour donner uu gage de paix; 
niais la Hollande doit renoncer à tout esprit d'en vahissemcn t sur des popula- 
1 iou s qui veulent rester Belges , et dont. l'antipathie serait, pour elle I une 
snurce pcrmancnlP d'embarras. 

Nous en avous la confiance, Sire, les puissances sentiront la justice de notre 
emrse . La France ne refusera pas son appui à la Belgique, dont les institutions 
sont semblables aux siennes 1 et qui Iui est unie par tant de liens; elle ne négli 
g:1~m pas la force morale dont elle dispose , el qu'elle pourrait perdre à la longue, 
si les peuples .. même les plus rapprochés de ses frontières. devaient subir un 
système qui ne tiendra-il aucun compte ni des souvenirs, ni des habitudes, 
r11 des sentimens nationaux qui attacheut les hommes entre eux et constituent 
le véritable droit des rrens. La Gramle-Brctague, à laquelle la Belgique tient 
ceg,demenl par des liens érroits . n'ouhliera p,H; qu'elle recueille de nombreux 
~wa11lagcs de 110Lre nationalité; el dam; celle nationalité même, les autres grandes 
puissances , qui 1 avec la France el la Crande-Uretagne, composent la confé 
ren ce , et qui depuis 8 ans ont pn apprécier les intentions pacifiques el le carac 
tère loyal du peuple Belrrc ~ trouveront une 3arantie de paix pour l'avenir. 

Nous sommes prêts 1 Sire, à acquiescer à des al'rangemens qui s'accorde 
raient avec noire honneur et notre situation actuelle . .Mais, si l'emploi d'une 
farce abusive tendai L à priver de leur patrie des concitoyens qui ne veulent pas 
cesser de l'être, nous nous tiendrions plus serrés encore autour du trône 
<l€ -Y. :M.; nous ne reculerions devant aucun sacrifice pour la défense du pays, 
é'JL D()US déclinerions la responsabilité d'événernens de nature à épuiser le crédit 
public 1 à l'aide duquel seulement peuvent se réaliser nos vœux sincères de con 
clure avec nos voisins du Nord une paix durable. 
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La bo1111c discipline de nos troupes ., Ieur-s p1·ogrl)s dam les ruunu-uvrc- Pl 
l'c1-,pril palriolitp1c qui lei, anime I prouvent cc que nous nvou» ft al tendre d'elles 
porn· le maintien de nos droits. Lc1-, besoins do l'armée ne 111anqt1M·o11t pa~ 
d'être l'objet do notre vi ve sollicitude. 

N"ous avons appris avec sal.isfactiou , Sire , que de nouvelles relations ont été 
Fonrn\e.-; entre votre Gouvernement cl. diverses pui:is1u1ci's él 1·an1Jô1·cs. ! ,es trnif1\s 
de conuuorce et de uavigal.ion avec la Franco cl la Pnrte-Üt.tomane 1 ainsi que 
les autres traités que V. l\1. nous fait espérer. seront examinés avec toute l'at teu 
lion qu'ils méritent. Nous avons ln confiance que, dans le traité ,\ iutervonir 
avec la Hollande , la navigation de I'Escnut sera riarnnlic (le Loule entrave. 

La vive impulsion donnée an x l ravau x publics el spécialement ù la u1·a1Hl<' 
entreprise du chemin de fer , nous pel'rneL d'espérer dans quelques armées la 
Hu de cette œuvre nationale. La négociation de l'empruut autorisé par la loi 
du 23 mai dernier, en prouvant de plus en plus la solid il.é de uotre cr(>dit et la 
cou fiance qu'il inspire , contribuera à faire atteindre cc résultat. 

Le pays a apprécié les effets de ln loi récente sur l'orgauisation du jury: ainsi 
que les soins du Gouvernement de V. M. el des conseils provinciaux pou!' 
toutes les institutions de bienfaisance. Les bons résultats produits pm· L'émula 
lion porn· l'insu-notion et l'éducation de la jeunesse , sont généra lem en t re 
connus. tes lois relatives à l'instruction prnnaire cl moyenne, celle sur les 
améliorations à apporter à l'instruction supérieure. fixeront notre sérieuse 
attention. 

.Nous sommes heureux: , Sire, d'être informés <.[lHl les renseignemeus recueil - 
lis sur le produit de nos récoltes, sont de nature à dissiper les craintes tflle 
l'on avait conçues sur la cherté des blés. Les progrès de l'agriculture~ du corn 
merce ., des manufactures, de la pêche et de la na vigal ion; le dévcloppeuien î 
des sciences, des lettres el des arts , prouvent les bienfaits que ·1a Belgiqu(• 
recueille chaque jour de sa nationalité et contribuent ,\ fortifier I'nmour de 
la patrie. 

Sire, la Chambre des Heprésentans examinera soig1H1men-ient les projets de 
lois qui lui sont annoncés, et V. M. peut compter sur son concours à Lou les les 
mesures que réclament les besoins du pays. 

"\\'\ \1\.\ 

HÉPONSE DU l\01 A L'ADllJ~S:SJ~. 

1'1ESSIElJRS , 

L'unanimité des sentimens que le 1wys manifeste est un signe certain de 
sou attuchcmen t inaltérable à sa nationalité et de son amour pour ses insti 
tutions. 

Je vois avec plaisir que les efforts de mon <;ouvernement pou1· le dévelop 
pement de la prospérité publique et de tout ce qui honore la patrie, sont juste 
ment appréciés. 

Je reçois avec satisfaction i .Messieurs1 les assurances <JLle me donne la 
Chambre des Représentans ide son concours à toutes les mesures qfü1 réclament 
les besoins du pays. 


